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Adar et la confiance

Il est rappelé au Peuple d’Israël, les treize matériaux qu’ils 
doivent apporter en contribution : de l’or, de l’argent et du 
cuivre ; de la laine teinte en rouge, bleu, violet ; du lin, des 
poils de chèvre, des peaux animales, du bois, de l’huile 
d’olive, des épices et des pierres précieuses, à partir des-
quels, dit D.ieu à Moché, « ils Me feront un Sanctuaire et 
Je résiderai parmi eux ».
Moché reçoit, au sommet du Mont Sinaï, les instructions 
détaillées sur la façon de construire cette résidence pour 
D.ieu, de manière à ce qu’elle puisse être immédiatement 
démantelée, transportée et réassemblée, au cours du 
voyage du peuple dans le désert.
Dans la chambre la plus intérieure du Sanctuaire, derrière 
un rideau tissé avec art, se trouvait l’Arche contenant les 
Tables de la Loi, gravées des Dix Commandements. Sur le 
couvercle de l’Arche, se tenaient deux anges enlacés, en 
or pur. Dans la chambre extérieure, s’élevait la Menorah à 
sept branches et était dressée la table sur laquelle étaient 
disposés « les pains de proposition ».
Les trois murs du Sanctuaire étaient fixés à partir de qua-
rante-huit planches de bois. Chacune d’elles était plaquée 
d’or et soutenue par une paire de socles en argent. Le 
toit était constitué de trois couvertures : a) des tapisseries 
de lin et de laine multicolores, b) une couverture de poils 
de chèvre, c) une couverture de peaux de taureau et de 
Ta’hach. Devant le Sanctuaire était tendu un écran brodé, 
tenu par cinq piliers.
Autour du Sanctuaire et de l’autel de cuivre, placé devant, 
des rideaux de lin pendaient, soutenus par soixante piliers 
de bois, avec des crochets et des garnitures en argent, 
renforcés par des piquets en cuivre.

La lecture de la Torah commence par les mots : « Et vous 
me ferez un Sanctuaire et Je résiderai en lui  », com-
mandant au Peuple juif d’établir un lieu où la Présence  
Divine sera manifeste. A l’origine, ce commandement fut 
accompli par la construction du Sanctuaire qui accompa-
gna les Juifs dans le désert. C’est ce que relatent notre 
Paracha et celles qui suivent.
Par la suite, quand les Juifs entrèrent en Terre Sainte, 
ils construisirent plusieurs Sanctuaires intermédiaires, 
jusqu’à ce que, finalement, le Temple fût construit 
sur le Mont Moriah, à Jérusalem.  par ‘Haïm Chnéor Nisenbaum

Adapté d’un discours du Rabbi de Loubavitch
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HORAIRES D’ENTRÉE & SORTIE DE 

CHABBAT  TEROUMA
PARIS ÎLE-DE-FRANCE

Entrée : 18h 19
Sortie : 19h 26

Bordeaux 18.34
Grenoble 18.09
Lille 18.14
Lyon 18.12

Marseille 18.12
Montpellier 18.17
Nancy 18.04
Nantes 18.36

Nice 18.04
Rouen 18.23
Strasbourg 17.58
Toulouse 18.27

 A partir du dimanche 26 février 2017    Pose des Téfilines : 6h 37    Heure limite du Chema : 10h 21   Fin Kidouch Levana : dans la nuit du dimanche 12 au lundi 13 mars 2017 à 00h 42mn

Cette fois, c’est de plain-pied que nous sommes entrés 
dans le mois d’Adar. Voici bien une période qu’il n’est 
guère nécessaire de présenter  ; la présence de Pourim 
la met en pleine lumière. L’idée peut paraître étonnante : 
la fête de Pourim ne dure qu’une journée – et nous n’y 
sommes pas encore – et pourtant, le mois qui commence 
en serait comme magnifié ? C’est pourtant bien de cela 
qu’il s’agit, à telle enseigne que nos Sages ont recom-
mandé à celui qui aurait une affaire devant un tribunal 
de la faire juger en Adar  ! Comme si ce simple hasard 
calendaire suffirait à assurer une issue heureuse…
Ce mois a donc bien des secrets à nous livrer. Certes, il est 
celui de la naissance et de la mort de Moïse, le 7, à une se-
maine de Pourim. Mais cela explique-t-il tant de confiance 
dans la période  ? Justement, peut-être est-ce dans ce 
terme même que tient la réponse. De fait, la confiance, 
comme l’espoir, est un élément difficile à maîtriser. Elle 
n’obéit pas à des règles claires et établies. Capricieuse, 
elle change souvent de sens et de camp. Il faut faire ef-
fort pour la préserver. Mais, quand on la détient, quand 
on s’emplit de sa présence sereine, elle donne une autre 
portée à la vie.
Savoir avec assurance que le mal est appelé, par nature, 
à disparaître. Savoir que la victoire ultime appartient 
éternellement au bien et que le reste n’est qu’illusion. Tout 
cela, c’est avoir confiance. Il est vrai que nous vivons un 
temps où rien ne paraît aller de soi. C’est une époque où 
des principes qui semblaient bien établis, incontestables, 
peuvent être mis en cause du jour au lendemain. L’insta-
bilité des valeurs humaines est toujours un signe de fai-
blesse. Reste-t-il alors une place pour la confiance ?
Mais c’est ainsi qu’elle joue son plein rôle  ! Elle est ce 
garde-fou qui maintient une société civilisée car elle 
autorise l’espoir et donc l’avenir. Adar nous apporte ce 
message. Dans la lointaine Babylonie des temps jadis, les 
Juifs surent ne jamais la perdre. Elle fut ainsi leur arme 
précieuse et la clé de leur victoire. Sachons qu’en notre 
temps, elle attend, frémissante, qu’on fasse appel à elle.
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• DIMANCHE 26 FÉVRIER – 30 CHEVAT
Mitsva négative n° 154: C'est l'interdiction qui nous 
a été faite de faire des prélèvements sur les récoltes de 
manière anarchique.

• LUNDI 27 FÉVRIER – 1er ADAR
Mitsva négative n° 133: Il est interdit à une personne 
qui n’est pas Cohen de consommer une "Teroumah" 
quelconque.
Mitsva négative n° 134: C'est l'interdiction faite au sa-
larié même à vie d'un pontife de consommer la Terou-
mah.

• MARDI 28 FÉVRIER – 2 ADAR
Mitsva négative n° 135: Il est interdit à un non-circoncis 
de consommer la Teroumah. La même loi s'applique à 

Depuis, il est interdit d’édifier un temple 
pour D.ieu, dans tout autre lieu, comme 
il est écrit  : « Tel est le lieu où Je rési-
derai, à tout jamais ». C’est pour cette 
raison, que, malgré le fait que le Temple 
soit aujourd’hui détruit, la Sainteté de 
D.ieu réside toujours sur le Mont du 
Temple. De la même façon, nos Sages 
interprètent la prophétie : « Je ruinerai 
vos Sanctuaires » comme signifiant que 
«  bien qu’ils aient été dévastés, leur 
sainteté perdure ».
Cependant, nos Sages expliquent que 
même après la destruction du Premier 
Temple, la Présence Divine accompa-
gna les Juifs en exil. Aussi, avancent-
ils, la construction des synagogues à 
Babylone n’avait pas pour seul but de 
donner aux Juifs des lieux où prier, 
mais de donner à D.ieu une résidence, 
comme si ces synagogues étaient 
« des sanctuaires microcosmiques » où 
la Présence Divine résidait de manière 
réduite.
Dans un sens plus large, le terme 
« sanctuaire microcosmique » est utilisé 
en référence à chaque foyer juif. Dans la 
plupart des maisons, les fenêtres sont 
construites de telle manière qu’elles 
laissent pénétrer la lumière. Mais dans 
le Temple, les fenêtres avaient été fa-
çonnées pour irradier la lumière vers 
l’extérieur, pour permettre la dissémi-
nation de la lumière du Temple dans 
le monde. Par le même biais, lorsqu’un 
Juif fonde un foyer, il ne s’agit pas 
seulement d’un lieu d’habitation pour 
lui et sa famille, mais d’un phare, illu-
minant tout son environnement de la 
conscience de D.ieu.
Dans un sens plus profond, l’interven-
tion Divine mentionnée dans le verset 
ne se réfère pas uniquement à la ma-
nifestation de la Présence Divine dans 
le Temple ou dans des «  sanctuaires 
microcosmiques  » variés mais dans le 
cœur de chaque Juif. En fait, il y est 
fait allusion dans le verset cité ci-des-

sus : « Et vous Me ferez un Sanctuaire 
et Je résiderai en lui ». Car le terme qui 
signifie « en lui » est écrit au pluriel, in-
diquant que la présence de D.ieu ne ré-
sidait pas seulement dans le Sanctuaire 
mais dans chaque individu en particu-
lier. Chacun de nous possède une étin-
celle Divine qui réside dans notre cœur.
De fait, de nombreux commandements 
de la Torah expliquent comment les dif-
férents ustensiles, les structures et les 
services du Temple sont parallèles aux 
relations avec D.ieu et nos prochains.
Quelle vision révolutionnaire de nous-
mêmes  ! Nous ne sommes pas des 
êtres humains limités, consumés dans 
le drame de la réalité de la vie. Nous 
sommes des sanctuaires pour la sain-
teté de D.ieu, avec la mission de ré-
pandre, dans notre environnement, la 
lumière de D.ieu. Quand nous prenons 
conscience de ce potentiel en nous et 
que nous le réalisons, l’atmosphère de 
notre foyer change et se transforme en 
«  sanctuaire microcosmique  ». Et ce 
concept continue de se développer, en-
voyant des ondes dans notre environ-
nement et permettant l’existence d’un 
point central où la présence de D.ieu est 
manifeste.

Perspectives
Etudier les lois du Temple n’est pas un 
exercice d’histoire ou même, comme 
nous l’avons vu, un guide qui établit 
un parallèle avec notre propre déve-
loppement spirituel. C’est le début du 
processus qui conduira à la véritable 
reconstruction du Temple. Et cela s’ap-
plique à chacun de nous au présent, 
même si nous ne vivons pas en Terre 
d’Israël.
Quand les Juifs furent exilés en Ba-
bylonie, D.ieu révéla les détails de la 
structure du futur Temple au prophète 
Yé’hézkiel. Nos Sages rapportent que 
le prophète répondit : « Maître de l’Uni-
vers ! Pourquoi me demander de décrire 

à Israël la structure du la Maison ?... En 
ce moment, ils sont en exil, entre les 
mains de nos ennemis. Peuvent-ils faire 
quoi que ce soit  ? Laisse-les jusqu’au 
retour de l’exil. Et alors, j’irai les  
informer ».
D.ieu répondit : « La construction de Ma 
maison devrait-elle être ignorée parce 
que Mes enfants sont en exil ? ...L’étude 
de la Torah (de la description du Temple) 
est considérée comme équivalente à sa 
construction effective… Et, en récom-
pense de leur étude… Je la considé-
rerai comme s’ils avaient réellement 
construit le Temple ! »
Accomplir le commandement de la 
construction du Temple à travers 
l’étude nous donne ainsi l’opportunité 
d’en faire une construction réelle.

toutes les autres choses saintes.
Mitsva négative n° 136: C'est l'interdiction qui a été 
faite à un prêtre impur de consommer la Teroumah.

• MERCREDI 1er MARS – 3 ADAR
Mitsva négative n° 137: C'est l'interdiction faite à une 
femme déshonorée et à la fille d'un prêtre mariée avec 
un non Cohen de consommer les choses saintes qu'elle 
aurait été, sinon, en droit de manger.

• JEUDI 2 MARS - 4 ADAR
• VENDREDI 3 MARS - 5 ADAR
• SAMEDI 4 MARS - 6 ADAR
Mitsva positive n° 127: Il s'agit du commandement qui 
nous a été enjoint de prélever la dîme des produits de la 
terre.
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UN VOYAGE DANGEREUX

 Comme le lever du soleil

C’est un verset explicite dans la 
Torah : « Par Ma vie, la gloire de 
D.ieu emplira toute la terre ». D.ieu 
promet qu’à la fi n, le jour viendra 
où Sa gloire emplira le monde 
entier. Nous devons y croire avec 
la même foi que nous mettons à 
croire au lever du soleil chaque 
matin. Car, à la fi n, le Royaume 
des Cieux sera établi. Mais il nous 
appartient d’attendre avec impa-
tience ce jour.

(D’après Midbar Kdémot du ‘Hida) H.N.

Je suis né en Hollande, de parents qui avaient 
réussi à se cacher pendant la Shoah, qui se 
rencontrèrent et se marièrent après la guerre. 
En 1964, quand Rav Its’hak Vorst introduisit 
le mouvement Loubavitch aux Pays-Bas, il me 
persuada d’approfondir mes connaissances de 
Torah et ‘Hassidout et je partis donc étudier à la 
Yechiva de Brunoy, près de Paris. 
Après mon mariage, je cherchais un travail : on 
me proposa d’ouvrir une boucherie cachère 
en Allemagne ou encore de devenir directeur 
d’une école de fi lles en France ou de retourner 
en Hollande – comme me le conseillaient vive-
ment mon père et Rav Vorst  : mais je n’avais 
reçu aucune proposition de travail là-bas. 
J’écrivis au Rabbi pour lui demander 
conseil. Quand il me répondit  : «  Parlez-en 
à vos connaissances  », je compris que mes 
« connaissances » (en l’occurrence mon père et 
Rav Vorst) ne feraient que me répéter de retour-
ner en Hollande. Mais pour y faire quoi ? Cette 
fois, le Rabbi répondit que je devais travailler 
dans l’institution qui m’off rirait « les meilleures 
conditions ». 
Le fait est qu’il n’y avait qu’un seul endroit 
en Hollande prêt à m’off rir « des conditions » 
quelles qu’elles soient (inutile de penser aux 
meilleures  !). Et ce travail s’avéra enrichissant 
à un point que je n’aurais jamais pu imaginer. 
Le rabbin de la petite ville d’Amersfoort était 
décédé et je devais le remplacer. Mais il s’agis-
sait d’un «  package  »  : je devais aussi deve-
nir l’aumônier de l’hôpital psychiatrique qui, 
de fait, était l’unique hôpital psychiatrique 
juif d’Europe. Au départ, cette perspective ne 
m’enchantait guère mais, depuis presque qua-

rante ans que j’y offi  cie, je ne cèderai ma place 
ici pour rien au monde. C’est une telle bénédic-
tion de pouvoir rendre service à des gens qui 
souff rent de sérieux problèmes : des rescapés 
de la Shoah ayant perdu la raison, des enfants 
aux capacités limitées, des victimes innocentes 
de maladies mentales ou génétiques. Pour moi, 
ce sont « les meilleures conditions » tant cette 
tâche est devenue une part intégrante de ma 
vie. 
Alors que je m’occupais de ma communau-
té depuis déjà quelques années, Rav Mendel 
Futerfass vint nous rendre visite. Rav Mendel 
– comme tout le monde le surnommait aff ec-
tueusement – avait miraculeusement obte-
nu la permission de sortir d’Union Soviétique 
après avoir purgé des années de travaux for-
cés en Sibérie pour ses activités clandestines 
en faveur du judaïsme. Il observa dans la rue 
d’Amsterdam un petit garçon juif qui roulait à 
bicyclette : sa Kippa s’était envolée avec le vent 
et l’enfant ne s’était pas arrêté pour la ramas-
ser, il continuait à rouler ! Ceci scandalisa Rav 
Mendel, lui qui s’était tant sacrifi é pour l’éduca-
tion juive en Union Soviétique. Il déclara tout de 
go que ce dont la Hollande avait besoin, c’était 
une école juive dans laquelle les enfants ap-
prendraient les valeurs et les traditions depuis 
leur plus jeune âge. Nous avons donc immé-
diatement commencé avec une demi -douzaine 
d’enfants et je fus chargé de collecter les fonds. 
Je contactai un homme connu pour aider les 
causes juives. Son organisation s’appelait Toda 
Rabba (« merci beaucoup ! ») et organisait des 
voyages en Israël pour toutes sortes de gens 
infl uents  : magistrats, banquiers, politiciens – 
juifs et non-juifs. Ces voyages étaient devenus 
très appréciés car, à part les bienfaits apportés 
à l’image et l’économie israéliennes, ces per-
sonnes tissaient entre elles des réseaux d’in-
fl uence, concluaient des aff aires, échangeaient 
des adresses…
En 1983, l’organisateur m’invita à me joindre 
à eux, pour prononcer des discours  ; de plus, 
cela me permettrait de nouer des contacts 
utiles pour récolter des fonds. Bien entendu, je 
demandai au Rabbi si je devais accepter et il 
me donna sa bénédiction : ce fut un voyage très 
intéressant à tous points de vue, en particulier 
pour la levée de fonds. 
Quatre ans plus tard, on m’invita à nouveau 
à participer à un tel voyage. Une fois de plus, 
j’écrivis au Rabbi mais ne reçus pas de réponse. 
Cela m’étonnait puisque j’avais obtenu sa bé-
nédiction la fois précédente. J’écrivis à nou-
veau puis une troisième fois  : toujours pas de 
réponse  ! Peut-être le Rabbi estimait-il que le 
moment était mal choisi (juste avant Pourim) 
ou que je ne devais pas quitter ma femme et 
mes enfants pour trop longtemps. Finalement, 
je téléphonais à New York au secrétariat du 
Rabbi et j’entendis distinctement le Rabbi dé-
clarer au secrétaire que je ne devais pas m’as-

socier à ce voyage. Pourquoi  ? Je n’en avais 
aucune idée mais j’obéis. 
Quelques temps plus tard, je reçus un coup 
de téléphone du plus grand journal du pays, 
Der Telegraph  : le journaliste me demandait 
si j’avais participé à ce récent voyage et je ré-
pondis que non. Je compris un peu plus tard à 
quelle terrible aventure j’avais échappé : deux 
ou trois de ces « hommes d’aff aire au-dessus 
de tout soupçon » se retrouvaient en prison ! Ils 
avaient profi té de ce voyage « de bienfaisance » 
- sans que l’homme qui l’organisait le sache - 
pour établir toutes sortes de contrats au noir ; 
par exemple, un des politiciens avait accepté 
un pot-de-vin de 50.000 guider pour accorder 
un permis pour construire un hôtel dans une 
forêt protégée par l’Etat, ce qui, à l’évidence, 
était illégal et passible de condamnations très 
graves. Si j’avais participé à ce voyage, ma 
réputation aurait été sérieusement entachée, 
j’aurais dû me disculper, aff ronter l’opprobre 
publique et je n’aurais jamais été nommé Grand 
Rabbin de Hollande ! 
Le Rabbi avait vu loin - une fois de plus ! 

Rav Binyamin Jacobs - JEM
Traduit par Feiga Lubecki
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QU’EST-CE QUE LA ‘HALLA ?
A l’époque où le Beth Hamikdach, le Temple, se dressait à Jérusalem, 
on avait l’obligation de donner une partie de la pâte (« ‘Halla ») au 
Cohen car les Cohanim (prêtres descendants de Aharon) n’avaient 
pas reçu de terres puisqu’ils étaient employés pour le service du Beth 
Hamikdach.
De nos jours, les Cohanim ne sont plus en état de pureté rituelle et 
ne peuvent donc pas manger la ‘Halla. C’est pourquoi on effectue le 
prélèvement mais le morceau de pâte (de la taille d’une grosse olive) 
est brûlé.
Dès qu’on pétrit une pâte composée d’eau et au minimum de 1,200 
kg de farine – quels que soient les autres ingrédients – on prélève la 
‘Halla (s’il y a moins d’ 1,200 kg de farine, on ne prélève pas la ‘Halla). 
Si on pétrit plus de 1,650 kg de farine, on prononcera la bénédiction :
« Barou’h Ata Ado-naï Elo-hénou Mélè’h Haolam Achère Kidéchanou 
Bémitsvotav Vetsivanou Lehafrich ‘Halla ».
« Béni sois-Tu Eternel, notre D.ieu, Roi du monde, qui nous a sanctifiés 
par Ses Commandements et nous a ordonné de prélever la ’Halla ».
La Mitsva de prélever la ‘Halla revient en priorité à la maîtresse de 
maison. Cependant elle peut confier cette Mitsva à un garçon de plus 
de treize ans ou une fille de plus de douze ans.
On prélève la ‘Halla sur une pâte à pain mais aussi sur une pâte à 
gâteau, si elle contient la quantité minimum de farine. Si la pâte à gâ-
teau est liquide, on prélèvera la ‘Halla une fois que le gâteau est cuit.

F. L. (d’après le Kitsour Choul’hane Arou’h)

TAXE D’APPRENTISSAGE
ECOLE BETH HANNA-LOUBAVITCH

59, fbg de Pierre - 67000 STRASBOURG
Habilitation délivrée par la préfecture du Bas-Rhin

“Pour nous permettre de poursuivre notre action 
et d’aider encore mieux notre Communauté”

SOUTENEZ-NOUS PAR LE VERSEMENT

DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE
UAI 0672656Y

Pour tous renseignements :

Tél : 03.88.75.66.05    Fax : 03.88.75.63.58
Portable: 06 11 45 96 90

E-mail: bethloubavitch67@aol.fr
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L E  C O M I T É  D E  S O U T I E N  D U 

B E T H  L O U B A V I T C H
a le plaisir de vous convier au

GALA 
DE MOBILISATION
pour les institutions du Beth Loubavitch

fondées par Rav Shmouel Azimov ע”ה

MERCREDI 1er MARS 2017 
-  3  A D A R  5 7 7 7  - 

À 19H30

SALONS DOCK PULLMAN
50, AV. DU PRÉSIDENT WILSON - 93210 LA PLAINE S.-DENIS

ב"ה

RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS :

C.S.B.L. : 8, rue Lamartine - 75009 PARIS 
Tél: 01 42 80 04 05 - blgala@yahoo.fr

Participation : 600 € / COUPLE  •  Soutien : 1 000 € / COUPLE
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BOUCHERIE • CHARCUTERIE

Réouverture de votre Franprix après rénovation 
et agrandissement de votre magasin

Un large choix de produits cacher, boutargue...
Baisse des prix !!

Livraison à domicile : 01 42 08 00 52
Notre équipe vous accueille chaleureusement

H A U T P O U L  /  G E O R G E S  A U R I C
51 rue d’Hautpoul - 75019 Paris

Réalisation sur mesure de
plans de travail, plans vasques, 

receveur de douches,
revêtements muraux,

tables, chaises 

en « SOLID SURFACE »
- différents coloris -

www.acrylstone.jimdo.com      Tél : 06 13 18 90 09

Transformateur en « Solid Surface »  
CORIAN, KRION, STARON, KERROCK...

Prenez contact avec notre équipe

Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat.

NO
UVE

AU
 ! La nouvelle épicerie Cachère qui casse les prix au coeur du 19è arrondissement

1 2  R U E  A D O L P H E - M I L L E  —  7 5 0 1 9  P A R I S
Ouvert tous les jours de 9h à 20h • Le dimanche 10h à 19h • Le vendredi jusqu’à 1h30 avant Chabbat 

N O C T U R N E  T O U S  L E S  J E U D I S  O U V E R T  J U S Q U ’À  2 2  H  !

Livraison à domicile et UNIQUE À PARIS SERVICE DRIVE !            Pour toute commande ou renseignements 06 60 63 45 91



1 75 - Paris Hôtel Normandy 7 rue de l'Échelle (M° Tuileries) 20h - 21h de 10h à 18h 
TLH

Chez M. et Mme Y. Mergui
112 rue Rambuteau (M° Les Halles)

12h30 - 16h

2 Beth Loubavitch 6 rue de la Bourse (M° Bourse) 20h - 21h 10h-12h
15h-17h

3 Renseignements : 06 66 90 73 60 19h45 8h - 12h - 13h
14h - 18h

Chez M. et Mme F. Zerbib 7 rue de Bretagne 18h

4 Synagogue 17 rue des Rosiers (M° S. Paul) 19h45 - 21h de 9h à 18h 
TLH

Synagogue 14 place des Vosges 20h 8h15

Synagogue 21 bis rue des Tournelles 20h 8h15 - 10h30

5 Beth Loubavitch - Etudiants
1 rue de l'Abbé de l'Épée (RER Luxembourg)

20h - 21h
22h

9h30 et de 10h 
à 18h TLH

Synagogue
9 rue Vauquelin (M° Censier - Daubenton)

20h30 8h15 - 10h30 
12h30 - 17h30

6 Beth Loubavitch
63 rue Notre Dame des Champs

12h30 - 13h15

7 Beth Loubavitch
20 passage Jean Nicot

20h15 - 21h15
22h15

10h - 12h
16h - 18h

E.E.I.F.  - 27 av. de Ségur (M° Ségur ou Ecole Militaire) 20h15 - 21h 13h - 16h

8
Beth Loubavitch
122 avenue des Champs Élysées
Entrer par le 9 rue Lord Byron (M° George V)

19h45 - 21h
22h - 23h

Minuit

de 10h
à 18h
TLH

Chez M. et Mme S. Kulski 40 rue de la Bienfaisance 
(code: 3062 - 2e etage) (M° Miromesnil)

14h

Chez M. et Mme M. Kulski
27 rue S. Petersburg 06 87 80 65 39 (M° Place de Clichy)

22h 13h30

Chez Famille Kulski 22 rue de Lisbonne
01 43 87 44 45 (code: 46b37 - 3e etg) (M° Villiers)

20h - 21h 16h

9 Beth Loubavitch
8 rue Lamartine (M° Cadet)

20h - 21h de 9h à 18h 
TLH

Synagogue 18 rue S. Lazare (M° N.D. de Lorette) 20h 8h30 - 11h

Synagogue 17 Rue S. Georges 20h 8h30 - 12h

Synagogue 28 rue Buffault (M° Cadet) 20h 8h30

10 Beth Loubavitch 8 rue Legouvé
(M° Jacques Bonsergent)

20h - 21h30 9h - 12h - 14h 
16h - 18h

Chez Mme Sebag 55 rue de la Grange aux Belles 20h - 21h

Synagogue 71 rue de Dunkerque 20h 13h - 17h30

11 Synagogue 4 rue de la Fontaine au Roi 20h15 11h

Synagogue 84-86 rue de la Roquette de 20h à 22h 
TLH

de 9h à 18h 
TLH

Synagogue 37 bis rue des Trois-Bornes 20h - 22h 8h45 -13h- 18h

Chez M. et Mme E. Arnauve 
5 bis rue Moufle (M° Richard Lenoir)

13h

Impact Voyage - 231 boulevard Voltaire 22h à minuit TLH 10h à 18h TLH

12 Beth Loubavitch
19/21 rue de la Gare de Reuilly (M° Daumesnil)

20h - 21h
22h - 23h

de 10h à 18h
TLH

Chez M. et Mme I. Nisenbaum 15/17 rue Beccaria 23h45 12h

Chez Famille Bouaziz 56 rue François Truffaut 
Rens. 06 29 30 16 31

15h

Rest. La Stella - 158 avenue Daumesnil 22h30

Rest. American Sushi - 253 rue de Charenton 22h30

13 Beth Loubavitch 7 rue Fernand Widal
(M° Porte d’Italie)

20h - 21h
22h - 22h45

de 9h à 18h
TLH

Beth Loubavitch - Bercy
18 boulevard Vincent Auriol
(M° Quai de La Gare)

19h45
21h - 23h

8h - 10h30
12h30 - 14h30
16h - 17h - 18h

Péniche  Aabysse 20h

14 Synagogue - 223 rue Vercingétorix
(M° et Tram Porte de Vanves)

19h45 8h45 - 10h30 
11h30 - 12h30

Chez M. et Mme M. Sudry
6 av. Paul Appell (M° Porte D'Orléans)

21h30 18h

Rens. 06 01 78 23 39 20h

15 Beth Loubavitch
62 rue Sébastien Mercier (M° Javel)

20h - 21h 9h - 12h - 13h
14h - 18h

Beth Loubavitch 2 rue d'Arsonval
(M° Pasteur ou Montparnasse)

19h45 - 21h 
22h

de 9h à 18h
TLH

Parc des Expositions - Porte de Versailles Infos : 06 46 22 35 62

16 Beth Loubavitch du 16ème

Rens. 06 60 13 62 66
19h45 -20h30- 

21h
9h et de 12h

à 18h TLH

Torat Haim
4 rue Girodet 06 65 75 07 70

20h - 20h45 9h - 10h - 11h
12h - 13h - 14h

17 Beth Loubavitch
1 av. Stéphane Mallarmé (M° Porte de Champerret)

20h
8h30 - 10h
12h - 14h
16h - 18h

Synagogue Ki Tov
9 rue Jacques Ibert (M° Louise Michel)

20h
22h

9h30 -12h- 14h 
16h - 18h

Synagogue Fcmz
10 rue Barye
(M° Courcelles ou Wagram)

20h
21h15

8h45 - 9h45
10h30 - 12h30
13h30 - 16h30

18h
Beth Loubavitch
78 rue de Saussure

20h - 21h 9h - 11h - 13h 
16h - 18h

18 Beth Loubavitch 8 rue du Marché Ordener 
(M° Guy Môquet)

20h15
21h30

10h - 12h - 14h 
16h - 18h

Synagogue 13 rue S. Isaure (M° Jules Joffrin) 19h45 8h - 17h

Chez M. et Mme H. Bellity - 234 rue Championnet 
(M° Guy Môquet)

21h

19
Beth ‘Haya Mouchka
47/51 rue Petit
(M° Ourcq)

19h45
20h - 20h15
21h -  22h

23h et à Minuit

7h -7h45- 8h45 
9h45 - 10h45 
et de 11h30

à 18h30 TLDH

19 75 - Paris
Beth Loubavitch
59  avenue de Flandre
(M° Riquet)

20h - 21h
22h - 22h30

23h

7h30 - 8h30 et
de 9h à 18h 

TLH

Beth Loubavitch
53 rue Compans (M° Place des Fêtes)

20h - 21h30
22h30

8h45 et de
10h à 18h TLH

Beth Loubavitch
74 avenue Simon Bolivar
(M° Colonel Fabien)

20h - 21h
10h30 - 11h30
13h30 - 14h30

16h30

Beth Loubavitch 61 Quai de la Seine 19h45 - 20h45 10h

Emsalem 18 rue Corentin Cariou (M° Corentin Cariou) 9h à 12h TLH

N'R Hatorah 3 rue Henri Turot 15h

20 Beth Loubavitch 93 rue des Orteaux
(M° Pte De Montreuil)

20h - 21h30
22h30

8h30 -11h- 13h 
15h - 17h - 18h

Beth Loubavitch 82 rue des Couronnes (M° Couronnes) 20h 9h15 -13h- 
17h30

Hei’hal Mena’hem 110 bd de Ménilmontant (M° Ménilmontant) 19h45 - 21h 9h30 - 11h30

Synagogue 43 rue Pelleport (M° Pte de Bagnolet) 20h 8h30 - 9h30
13h - 16h45

Chez M. et Mme N. Belhassen
21 allée du Père Julien d'huit

21h30 11h

Chez M. et Mme D. Aharfi - 30 rue de la Mare 21h 17h30

60 Chantilly Beth Loubavitch avenue du Général Leclerc 20h15 9h - 18h

77 Meaux Synagogue 11 rue Paul Barennes 19h45 9h - 13h - 18h

Pontault Combault Beth Loubavitch
55 avenue des Lilas 

20h - 21h 10h15 - 13h
18h

78 Chatou Chez M. et Mme H. Chelly 
12 allée des Marolles 

21h - 22h 12h30 - 15h 
18h

La Celle S. Cloud Synagogue 1, avenue de l'Étang 20h15 - 22h 9h - 12h - 15h

Le Chesnay Centre Communautaire 39 rue de Versailles 16h30

Maisons Laffitte Synagogue 1 rue du Gros Murger 19h45 - 21h30 8h - 13h - 18h

Maurepas Synagogue 2 ter rue de la Beauce 20h 10h30 - 17h30

Maurepas Chez M. et Mme L. Sapira 5 av. de Touraine 21h30 13h

Montigny-le-Bretonneux Beth Loubavitch C.C du Hameau rue du Fortin 19h45 - 21h 9h30 - 13h 
- 18h

Poissy Synagogue 12 rue Laurence Caroline 20h 8h30 - 17h30

S. Germain en Laye Beth Loubavitch
12 ter  avenue Carnot 

20h - 22h30 8h30 - 13h30
18h

78 Versailles Synagogue 10 rue Albert Joly 20h15 8h - 10h - 12h

Versailles Chez M. et Mme E. Cohen 93 rue des Chantiers 22h

91 Athis Mons Synagogue 28  avenue Jean Pierre Bénard 20h15 8h30 - 12h

Etampes Salle Communautaire 18/20 rue Evezard 14h

Gif sur Yvette Rens, 06 65 96 26 26 13h

Longjumeau Synagogue 7 rue Jules Ferry 20h 9h30

Longjumeau Salle Anne Frank 5 rue Daniel Mayer 17h30

Massy Beth Loubavitch 56 qtr rue de Longjumeau 19h45 10h - 17h45

Mennecy rue Bois de la Justice 20h30

Palaiseau Chez M. et Mme Y. Zerbib 13 rue de Unna 19h40 8h

Palaiseau Salle des Champs Frétauts 17h - 18h

Ris Orangis 18 quai de la Borde - Infos: 06 50 24 24 63 22h30 17h30

S. Geneviève des Bois Synagogue 18, allée Léo Ferré 20h - 22h30 9h - 12h

Saclay Beth Loubavitch 40 rue Alphonse Daudet 20h30 12h30

Savigny sur Orge Chez M. et Mme T. Narboni
125 av. Robert Leuthreau 

22h 12h - 13h - 14h
15h - 16h

Vigneux sur Seine Synagogue 13 rue Gabriel Péri 20h 8h

92 Antony Synagogue 1 rue Sderot 19h45 8h45 -13h- 18h

Antony Chez M. et Mme Y. Bokobza 1 allée des Meuniers 22h

Asnières sur Seine Synagogue 82 rue de RP Christian Gilbert 17h45

Bagneux Synagogue 19 rue Ledru Rollin 20h 18h

Bagneux Chez M. et Mme B. Attal 2 rue Pierre Sémard 13h

Bois-Colombes Beth Loubavitch 1 bis rue Raspail 20h - 22h 12h30

Boulogne Billancourt Beth Loubavitch 1 rue des Longs Prés 19h40 - 20h40 8h30 - 11h
13h - 18h

Bourg-la-Reine Chez M. et Mme L. Uzan
9, allée du parc de la Bievre - L'Hay les Roses

22h

Bourg-la-Reine Stade Foot (ss les tribunes) 16 Rue Charpentier 16h30

Châtillon Chez Famille Arous 67 av. de Paris 12h30

Chaville Chez M. Et Mme L. Benech 155 av. Roger Salengro 20h 8h à 18h TLH

Clamart Salle des Fêtes 6 Place Jules Hunebelle 20h30 18h

Clichy Synagogue 26 rue Mozart 20h - 21h
8h30 - 9h - 10h 

13h30 -17h- 
17h45

Courbevoie Beth Loubavitch
17 rue Victor Hugo  

19h45 - 21h
22h

8h30 - 10h
12h - 13h - 14h

17h-18h

Garches Beth Loubavitch 181 rue de la Porte Jaune 20h - 21h15 12h30 - 18h15

La Défense  8  Beth Loubavitch 59 Jardin Boieldieu 20h30 14h - 15h

Le Plessis Robinson Chez M. et Mme M. Abitboul 2 rue du Pot Qui Mousse 20h30

Le Plessis Robinson L’opticien 70 av. Charles de Gaulle 12h30

Levallois Perret Beth Loubavitch
129 rue Édouard Vaillant 

19h45 - 20h30 
21h - 22h

8h30 - 9h45 
et de 11h à 

18h TLH

Montrouge Beth Loubavitch 4 rue René Barthélémy 19h45 de 8h à 18h 
TLH

Montrouge Gymnase Maurice Genevoix - 10 rue d’Arcueil 20h30

Nanterre Synagogue 13 rue du Castel Marly 20h 8h50 - 12h30
17h45

Neuilly sur Seine Synagogue
12 rue Ancelle (M° Les Sablons)

19h45 - 21h
22h - 23h

8h45 et de 10h
à 18h TLH

Puteaux Synagogue 18 rue Roque de Fillol 20h 8h30 - 11h30
16h

Dimanche
12 mars

Samedi
11 mars

Dimanche
12 mars

Samedi
11 mars

MEGUILA NONSTOP Tableau récapitulatif des horaires de lectures de 
la Meguila à Paris et en Île-de-France
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92 Rueil Malmaison Synagogue 6 rue René Cassin  20h30 - 22h30 9h - 10h - 13h

Rueil Malmaison Salle de la Passerelle - 13 Rue Henri Becquerel 17h30

Sceaux Hôtel Colbert - 20 avenue Camberwell 20h - 20h45 7h30 - 10h
12h - 18h

Sèvres Synagogue 92 Grande Rue 20h - 21h30 10h -12h
17h30

Sèvres Beth Loubavitch
1 Grande Rue

12h15 - 13h15
14h - 15h - 16h

17h - 18h

Suresnes Beth Loubavitch 54 rue Gardenat Lapostol 19h45 - 21h 8h - 13h - 18h

93 Aubervilliers Ecole Chnéor
17 rue du Clos Bénard 

20h
20h30
21h

de 9h à 18h 
toutes les 

30min

Aubervilliers Synagogue 28 rue Paul Verlaine 20h 11h30

Aubervilliers Synagogue 29 rue des Écoles 20h 8h30

Aubervilliers Synagogue 81 rue de la Motte 20h 8h45

Aulnay-sous-Bois Synagogue 3 avenue Clermont Tonnerre 20h 8h

Aulnay-sous-Bois Salle du Parc Dumont 18h

Bagnolet Synagogue 3 rue Jules Ferry 20h 9h30 - 16h30

Bagnolet Chez M. et Mme M. Zeitoun
72 rue Hoche 

19h45 - 21h 9h30 - 12h30
18h

Bagnolet Chez M. et Mme N. Zaoui 3 rue Sesto Fiorentino 16h - 17h - 18h

Bondy Chez M. et Mme M. Ben Nephtali 156 av. Henri Barbusse 22h 13h - 18h

Épinay sur Seine Beth Loubavitch 26 rue Victor Hugo 20h - 22h 9h - 11h
16h - 18h

La Courneuve Synagogue 13 rue S. Juste 20h 8h30

Le Pré S. Gervais Synagogue 7 avenue du Belvédère 19h45 - 22h30 8h - 11h - 16h

Les Lilas Synagogue
14 rue de la Croix de l’Épinette

20h15
21h15

8h15 - 9h15 
12h30 - 13h30

18h

Les Lilas Synagogue 35 rue des Bruyères de 12h à 18h 
TLH

Les Lilas Centre Communautaire 27 av. du Maréchal Juin 20h15 10h30

Les Pavillons Sous Bois Chez Famille Nizard 6 avenue Aristide Briand 8h30

Les Pavillons Sous Bois Francki Banana 5 allée d'Athènes 20h

Montreuil Synagogue 137 Boulevard De La Boissière 19h45

Montreuil Synagogue 113 rue Parmentier 19h45

Montreuil Synagogue 158 rue Etienne Marcel 19h45 14h

Montreuil Hyper Cacher 62 rue des Roches 10h

Neuilly Plaisance Synagogue 35 avenue Danielle Casanova 20h30 - 21h30 8h45 - 10h15
18h

Noisy le Grand Beth Loubavitch 166 rue Pierre Brossolette 20h - 20h45 11h - 13h
17h  - 18h

Noisy le Sec Synagogue 2 rue de la Pierre Feuillère 19h45 8h30 - 18h30

Pantin Synagogue 8 rue Gambetta 19h45 - 21h30 8h - 9h

Pantin Synagogue 6 rue Palestro 19h45 8h

Pantin Synagogue 71  avenue Anatole France 19h45 8h - 9h30 - 15h

Pantin Les Benjamins 37 Rue Pierre Brossolette 19h45 8h

Pierrefi tte Synagogue 49 boulevard Pasteur 20h 9h - 10h - 15h

Romainville Beth Loubavitch
18 rue Alexandre Dumas 

20h - 21h30 9h - 11h - 13h 
15h - 16h45

S. Ouen Synagogue
7 rue Jules Guesde 

20h
20h45

9h - 11h
18h

S. Ouen Marché au Puce 107 rue des Rosieres 10h

Villepinte Synagogue 1 place Condorcet 20h - 21h 9h - 12h - 18h

94 Alfortville Synagogue 1 rue Blanche 19h40 - 21h30 8h30 - 12h 
17h

Arcueil Chez M. et Mme L. Goldberg
18 rue Jacques Grégoire

20h30 16h

Bonneuil sur Marne Beth Loubavitch 57 rue Georges Ferrand 19h45 - 21h30 9h - 12h - 16h

Bry sur Marne Beth Loubavitch
94 rue de la République

20h - 21h30 9h - 11h - 13h 
15h - 18

Champigny sur 
Marne

Synagogue
25 avenue du Général de Gaulle

19h45 8h30

Champigny sur 
Marne

Chez M. et Mme E. Aouizerat
601 rue Henri Barbusse

21h30 12h - 15h

Choisy le Roi Beth Loubavitch
3 ter rue Verdun 

19h45
21h30

9h - 13h
18h

Créteil Beth Loubavitch
21 rue des Refugniks 

20h - 21h
22h - 23h

de 9h30 à 
17h30 TLH et 

à 18h

Créteil-Nord Chez M. et Mme M. Melloul
1 place de la Levrière

22h 12h

94 Fontenay-sous-Bois Complexe Beth Mena’hem
12 rue Emile Zola 

20h30
21h30

8h45 - 11h
12h - 16h

17h - 17h45

Ivry sur Seine Synagogue 57 avenue Danielle Casanova 20h - 21h15 8h45 - 12h 
17h

Joinville le Pont Salons du Bowling - 162 quai de Polangis  15h - 17h

Joinville le Pont Chez M. et Mme M. Moaty Rens: 07 83 73 73 46 21h30 12h

La Varenne S. Hilaire Synagogue 10 bis av. du Château 20h 8h

La Varenne S. Hilaire Centre Hillel
30 rue S. Hilaire  

20h - 21h30 10h - 12h - 13h 
16h - 18

La Varenne S. Hilaire Chez M. et Mme M. Benelbaz 5 av. Jeanne d'Arc 22h30

Limeil-Brévannes Synagogue 20 avenue de la Sablière 20h 8h30

Maisons Alfort Synagogue 92-94 rue Victor Hugo 19h45 8h - 12h30 
15h

Maisons Alfort Synagogue 52 rue Raspail 19h45 8h - 10h30

Maisons Alfort Chez M. et Mme M. Mergui 91 rue Carnot 21h30 13h

Maisons Alfort Salons du Moulin Brulé - 47 avenue Foch 18h15

Mandres les Roses Synagogue 5 allée Lady Sylvia 19h45 12h

Nogent sur Marne Beth Loubavitch - 5 avenue Victor Hugo 19h40 - 20h30
21h30

de 8h à 18h 
TLH

Rungis Salons La Grange - 5 rue S. Geneviève 10h

S. Mandé Synagogue
46 avenue Robert André Vivien  

19h45 - 20h30 
21h30

7h15 - 8h45 de 
10h à 18h TLH

S. Mandé La Maison de nos Enfants
19 rue du Commandant René Mouchotte 

19h45 - 21h
de 9h à 17h 
toutes les 2 

heures

S. Mandé Centre l’Etincelle - 21 avenue S. Marie 20h30 - 22h 8h45 et de 10h 
à 18h TLH

S. Maur des Fossés Beth ‘Habad
36  avenue du Midi 

20h45
22h

9h - 10h - 11h
12h - 13h - 17h

18h

Sucy en Brie Chez M. et Mme M. Sudry
37 avenue du Bel Air

20h45
21h30

11h30 - 12h30
13h - 13h30

Valenton Centre de Rééducation 2 rue du Parc 11h

Villeneuve S. Georges Synagogue
3 rue Berthelot 

20h
20h45

8h30
17h30

Villiers sur Marne Beth Loubavitch
3 rue de la Fraternité 

19h45 8h45 - 11h
13h - 15h - 18h

95 Argenteuil Synagogue 23 rue de L'Asperge 20h 9h

Cergy - Pontoise Synagogue S. Ouen L’Aumône
9 rue de Chennevières 

20h 9h30 - 11h30

Domont Beth Loubavitch 42 avenue Aristide Briand 20h15
21h30

9h30 et de 10h
à 18h TLH

Ezanville Atlas Route Nationale 13h30

Montmagny Synagogue 6 chemin de la Haie Barde 19h45 - 21h
22h

de 9h à 18h 
TLH

S. Brice Beth Loubavitch
Centre Commercial Les Vergers  

19h40 - 20h40 
21h30

de 8h30 à 
15h30 TLH

S. Brice Pâtisserie Aux Délices
Centre Commercial Les Vergers

11h

S. Brice Micacher
Centre Commercial Les Vergers

10h

S. Brice Family Cash - rue René Cassin 12h

S. Gratien Beth Loubavitch
12 place Charles de Gaulle 

20h - 21h
9h - 10h - 

12h30 14h30 
- 16h

S. Gratien Hyper Cacher - 10 boulevard Pasteur 11h30

S. Ouen L'Aumône Chez M. et Mme M. Dawidowicz
8 rue de L'Oise

21h30

S. Ouen L'Aumône Salle des Sports boulevard Ducher 17h

Sarcelles Beth Loubavitch
43  avenue du 8 Mai 1945 

20h - 21h
22h - 23h

 de 9h à 18h 
TLH

Sarcelles Village Beth Loubavitch
24 rue Théodore Bullier 

20h 9h30
10h30

Soisy sous 
Montmorency

Chez M. et Mme C. Abrahami
4 allée Edgar Degas

22h30

Soisy sous 
Montmorency

Beth Loubavitch
7 avenue du Général de Gaulle 

19h45 8h45 - 12h30 
14h - 17h

Dimanche
12 mars

Samedi
11 mars

Dimanche
12 mars

Samedi
11 mars

Des lectures auront lieu
aussi dans les principaux

hôpitaux de Paris
et de Province.

Renseignements auprès de l’Aumônerie 

Israélite des Hôpitaux de France :

01 40 82 26 46

De nombreuses autres
lectures de Meguila

auront lieu également dans Paris
et Île-de-France

Consultez la liste sur loubavitch.fr
et sur les applications

POURIM
pour iPhone et Android
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